
LE DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE
ET LES CONFLITS ARMES INTERNES

INTERNATIONALISES

par Dietrich Schindler

1. Introduction

Les conflits arm6s internes internationalises se sont multiplies au
cours des dernieres decennies. Lors de nombreuses guerres civiles, des
forces armees etrangeres sont intervenues en faveur de l'une ou l'autre
partie afin d'influer sur Tissue du conflit. Plusieurs causes sont a 1'origine
de ce developpement. L'une d'elles est Tinterdependance accrue des
Etats. De ce fait, chaque guerre civile affecte les autres Etats et, reci-
proquement, l'attitude des autres Etats peut avoir une incidence sur
Tissue de la guerre civile, meme sans intervention. Une autre cause c'est
la scission ideologique dans le monde, qui divise les nations et entraine
un chevauchement des conflits internes et internationaux. Parmi d'autres
causes, on peut mentionner Texistence des blocs militaires et des groupe-
ments re"gionaux, qui ont interet a empecher des renversements de
regimes a Tinterieur de leur bloc et tendent a encourager les change-
ments dans d'autres blocs. II convient de prendre en consideration un
autre facteur: Tinterdiction de Tusage de la force dans les relations
internationales. Alors que jadis les Etats se livraient ouvertement la
guerre afin d'accroitre leur puissance, aujourd'hui, Tusage de la force
etant interdit, ils cherchent a parvenir au meme resultat en intervenant
dans les affaires interieures d'autres Etats. L'intervention dans les
conflits internes se substitue souvent a une guerre internationale. D'ail-
leurs, Tinstabilite" de nombreux regimes contemporains, principalement
dans le Tiers-Monde, favorise encore Tinternationalisation des conflits
internes.

263

Cambridge Core terms of use, available at https:/www.cambridge.org/core/terms. https://doi.org/10.1017/S0035336100178487
Downloaded from https:/www.cambridge.org/core. University of Basel Library, on 11 Jul 2017 at 10:20:06, subject to the

https:/www.cambridge.org/core/terms
https://doi.org/10.1017/S0035336100178487
https:/www.cambridge.org/core


La premiere guerre civile avec interventions 6trangeres sur grande
echelle fut la guerre civile espagnole dans les annees 1930, mais ce n'est
que depuis la deuxieme guerre mondiale que les guerres civiles inter-
nationalisms se sont multipliers. La guerre du Vietnam en est restee
dans nos memoires comme l'exemple le plus marquant. C'est pendant
cette guerre-la que les problemes juridiques constituant le sujet de cet
article ont ete discutes pour la premiere fois. En plus du conflit du Viet-
nam, les conflits suivants sont a mentionner comme exemples de conflits
« mixtes »: Hongrie 1956, Congo 1960, Angola de 1960 jusqu'a present,
Yemen 1962-1970, Republique dominicaine 1965, Tchad a plusieurs
reprises a partir de 1968, Bangladesh (autrefois Pakistan oriental) 1971,
Chypre 1974, Liban de 1976 jusqu'a maintenant, Cambodge de 1978
jusqu'a present, Afghanistan de 1979 jusqu'a maintenant.

Les Conventions de Geneve et de La Haye ne contiennent aucune
disposition specifique applicable aux guerres civiles internationalisees.
Les Protocoles additionnels de 1977 ne sont pas parvenus non plus a
reglementer ce sujet; pourtant le probleme etait bien connu a l'epoque
de la Conference diplomatique. C'est done a la pratique des Etats et a
la doctrine juridique qu'est laisse le soin de determiner quel droit est
applicable en cas de conflit interne internationalise. C'est une question
a laquelle il est difficile de donner une reponse simple car le sujet est
plein de subtilites juridiques.

A l'epoque de la guerre du Vietnam, dans les annees 1960, deux
opinions etaient couramment avancees quant a l'applicabilite du droit
international humanitaire dans les guerres civiles internationalisees.
Selon la premiere, une guerre civile devient un conflit arme international
par le simple fait de l'intervention militaire de puissances etrangeres.
Par consequent, l'ensemble du droit international humanitaire devient
applicable a toutes les parties au conflit, meme entre le gouvernement
de PEtat dans lequel la guerre civile a eclate et les insurges. Le CICR
a propose cette solution lorsque, en juin 1965, il a demande a toutes les
parties au conflit du Vietnam d'appliquer les Conventions de Geneve
de 1949 1. Un auteur, Meyrowitz, soutenait que l'ensemble du droit
humanitaire etait applicable a la guerre du Vietnam 2.

Selon la deuxieme opinion, il faut distinguer dans une guerre civile
internationalisee entre les composantes internationales et les 61ements

1 Revue Internationale de la Croix-Rouge, 1965, p. 385.
2 H. Meyrowitz, Le droit de la guerre dans le conflit vietnamien, Annuaire francais

de droit international, 1967, p. 153, en particulier p. 167-169. English translation:
The Law of War in the Vietnamese Conflict, in R. A. Falk (ed.), The Vietnam War
and International Law, vol. 2, Princeton 1969, p. 516, en particulier p. 531-533.
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non internationaux3. Deux des relations existantes sont considerees
comme non internationales: celles entre les insurges et le gouvernement
Etabli et celles entre les insurges et 1'Etat etranger qui porte assistance
au gouvernement etabli. Toutefois, deux autres relations ont un carac-
tere international. Cela est vrai dans un conflit qui oppose le gouverne-
ment etabli a un Etat intervenant au nom des insurges et dans un conflit
entre deux Etats intervenant en faveur des parties adverses de la guerre
civile. Ainsi, sur les quatre types de relations que Ton peut distinguer
dans un conflit interne internationalise, deux sont considerees comme
non internationales et deux comme internationales. Cette opinion pre-
sente l'inconvenient que des reglementations differentes sont applicables
selon qu'une personne appartient a 1'une ou a 1'autre des parties en
conflit.

A la Conference des experts gouvernementaux pour la reaffirmation
et le developpement du droit international humanitaire, qui s'est tenue
a Geneve, en 1971, le CICR a propose d'adopter la disposition suivante:
« Lorsque, en cas de conflit arme non international, Vune ou Voutrepartie,
ou les deux, beneficie de Vassistance operationnelle des forces armees d'un
Etat tiers, les Parties au conflit appliqueront I'ensemble du droit inter-
national humanitaire applicable dans les conflits armes internationaux » 4.

L'acceptation de cette disposition aurait eu pour effet de conferer
la meme protection a toutes les victimes d'une guerre civile interna-
tionalisee, sans tenir compte de la partie a laquelle elles appartiennent.
Mais la proposition n'a pas recu un appui suffisant; la majorite des
experts a estime qu'une telle disposition encouragerait les insurges a
rechercher une assistance etrangere afin d'ameliorer leur statut juri-
dique B.

3 Voir D. Bindschedler-Robert, The Law of Armed Conflict, Carnegie Endowment
for International Peace, New York 1971, p. 52-53; M. Bothe, Volkerrechtliche Aspekte
des Angola-Konflikts, Zeitschrift fur ausldndisches offentliches Recht and Volkerrecht,
37 (1977) 590-592; J. A. Frowein, Volkerrechtliche Aspekte des Vietnam-Konfliktes,
ibid. 27 (1967) 15-19; H. Meyrowitz (note 2), Annuaire francais 162, Falk (ed.) 525;
A. Rosas, The Legal Status of Prisoners of War, Helsinki 1976, 283 ff.; D. Schindler,
Die Anwendung der Genfer Rotkreuzabkommen seit 1949, in Annuaire suisse de droit
international XXII (1965) 93-98; D. Schindler, The different Types of Armed Conflicts
according to the Geneva Conventions and Protocols, Recueil des cours de I'Academie
de Droit international 163 (1979) 150-151; R.-J. Wilhelm, Problemes relatifs a la
protection de la personne humaine par le droit international dans les conflits arme's
ne prisentant pas un caractire international, Recueil des cours de VAcadimie de droit
international 137 (1972), p. 356-359.

4 Comite international de la Croix-Rouge, Rapport sur les travaux de la Confe-
rence d'experts gouvernementaux, 1971, para. 284.

6 Ibid. para. 301.
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L'opposition rencontree par cette proposition a incit6 le CICR a
presenter un projet revise, combinant les deux conceptions mentionnees
precedemment, lors de la seconde session de la Conference des experts,
qui s'est tenue en 1972 e. Aux termes de ce nouveau projet, l'ensemble
des regies humanitaires serait applicable au cas ou le gouvernement
etabli ou les deux parties a la guerre civile recevraient l'assistance
d'Etats etrangers, mais non pas si les insurges seuls recevaient une
assistance exterieure. Mais cette proposition n'a pas non plus trouve
un accueil favorable aupres des experts, qui l'ont estim^e toujours trop
favorable aux insurges. Le CICR a done abandonn6 ses efforts en vue
d'inserer des dispositions relatives a la guerre civile internationalisee
dans les projets des deux protocoles.

Le probleme de la guerre civile internationalisee n'a pas du tout ete
souleve lors de la Conference diplomatique. Cette conference a renforc6
la dichotomie traditionnelle entre conflits internationaux et non inter-
nationaux. II est d'ailleurs significatif que la proposition norvigienne
d'un protocole unique applicable a la fois aux conflits internationaux
et aux conflits non internationaux n'ait pas ete soutenue '. C'est pourquoi,
aujourd'hui, nous devons partir de cette situation et distinguer entre les
composantes internationales et non internationales dans une guerre
civile internationalisee.

Les remarques qui suivent traitent d'abord des quatre types de rela-
tions que Ton peut distinguer dans les conflits armes internes inter-
nationalises. On discutera ensuite de la situation particuliere r6sultant
de la mise en place par la force d'un nouveau gouvernement par un
Etat etranger. La question de la legalite de l'intervention etrangere dans
les guerres civiles sera laissee de cote car elle n'a pas d'influence sur le
probleme de Fapplication du droit international humanitaire.

2. Les quatre differents types de relations dans les conflits armes internes
internationalises

Commencons notre examen avec les deux relations qui sont claire-
ment internationales. La premiere est celle qui existe entre deux Etats
etrangers intervenant en faveur des deux parties a une guerre civile8.

6 Comite international de la Croix-Rouge, Rapport sur les travaux de la Confe-
rence d'experts gouvernementaux, 1972, vol. I, para. 2.332 ss.

7 Ibid. 1971, para. 133; 1972, vol. I, para. 0.14 ff. and 2.71. — Official Records
of the Diplomatic Conference on the Reaffirmation and Development of International
Humanitarian Law Applicable in Armed Conflicts, Geneva 1974-1977, Vol. VIII,
p. 203, 217.

8 Pendant la guerre du Vietnam, la relation entre les Etats-Unis et le Nord Vietnam
6tait consid&£e de cette categoric
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Si leurs forces armees combattent l'une contre l'autre ou si l'un de ces
Etats empiete sur le territoire de Pautre, 1'ensemble du droit interna-
tional humanitaire est applicable entre eux. Tous les traites relatifs aux
conflits armes auxquels sont parties les Etats considered doivent etre
appliques, de meme que les regies de droit coutumier parmi les lois de
la guerre.

La deuxieme relation, celle entre l'Etat etranger qui aide les insurges
et le gouvernement etabli, releve, elle aussi, incontestablement, des
regies des conflits armes internationaux puisqu'elle engage deux sujets
de droit international9. Dans ce genre de situation, un probleme special
surgit lorsque l'Etat etranger qui aide les insurges fait prisonniers des
combattants appartenant au gouvernement etabli et les remet aux mains
des insurge's. L'article 12 de la IIIe Convention de Geneve stipule que
les prisonniers de guerre ne peuvent etre transferes par la puissance
detentrice qu'a une puissance partie a la Convention et seulement apres
que la puissance detentrice s'est assuree que la puissance en question
est desireuse et a meme d'appliquer la Convention. Par consequent,
les combattants du gouvernement etabli faits prisonniers ne peuvent
etre remis entre les mains des insurges puisque ces derniers, tant qu'ils
sont insurges, ne sont pas et ne peuvent pas devenir partie aux Conven-
tions. Une disposition analogue dans la IVe Convention (article 45)
interdit le transfert des civils ennemis se trouvant sur le territoire de
l'Etat qui intervient a une puissance qui n'est pas partie a cette conven-
tion. Cependant, si les insurges sont victorieux et s'emparent du gouver-
nement dans leur Etat, ils deviennent alors les representants d'un Etat
partie aux Conventions de Geneve et les prisonniers de guerre et les
civils peuvent ainsi leur 6tre transferes.

La troisieme relation, celle qui existe entre le gouvernement e"tabli
et les insurges, appartient a un conflit arme non international auquel
sont applicables seuls l'article 3 commun aux quatre Conventions de
Geneve et le Protocole II, si ses conditions sont remplies 10. II y a cepen-
dant plusieurs possibilites pour rendre le droit international humanitaire
applicable en son entier entre ces deux parties:

1. L'article 3 demande aux parties a un conflit non international de
mettre en vigueur, par le moyen d'accords speciaux, tout ou partie des
autres dispositions des Conventions. Elles peuvent le faire aussi par des

' Pendant la guerre du Vietnam, la relation entre le Nord Vietnam et le Sud
Vietnam 6tait considfree comme de cette cat^gorie.

10 Pendant la guerre du Vietnam, la relation entre le gouvernement du Sud
Vietnam et le Front national de liberation du Sud Vietnam (FNL, Vietcong) 6tait
considered comme appartenant a cette categorie.
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declarations unilaterales. Pendant la guerre du Vietnam, les Etats-Unis
et le Sud Vietnam declarerent qu'ils etaient prets a appliquer le droit
international humanitaire envers le Vietcong beaucoup plus largement
que ne le stipulait l'article 3.

2. Selon le droit international traditionnel, le gouvernement etabli peut
reconnaitre les insurges comme belligerants. En ce cas, les lois de la
guerre deviennent applicables en leur entier entre ce gouvernement et
les insurges u . Toutefois, une telle reconnaissance ne s'est pas produite
depuis plusieurs decennies, si bien que cette possibilite a perdu son
importance sur le plan pratique. Neanmoins, certains ont fait valoir
que l'acceptation de l'aide militaire etrangere par le gouvernement
etabli constituait une reconnaissance implicite de belligerance. Cette
opinion est a l'origine de la proposition faite par le CICR en 1971, que
nous avons mentionnee auparavant12. Apres la reaction negative des
experts gouvernementaux en 1971 et en 1972, cette conception ne saurait
toutefois guere etre soutenue.

3. Si les insurges recoivent l'assistance d'un Etat exterieur, ils peuvent
etre consideres comme un mouvement de resistance organise appartenant
a cet Etat. L'article 4, A, para. 2 de la IIP Convention de Geneve (qui
correspond a l'article 13, para. 2 de la Ie et de la IIe Convention de
Geneve) prevoit que les membres « des mouvements de resistance orga-
nises, appartenant a une Partie au conflit» seront faits prisonniers de
guerre s'ils tombent au pouvoir de l'ennemi. Le droit international
humanitaire leur sera applicable en son entier 13. Meyrowitz soutenait
que le Vietcong, lors du conflit au Vietnam, pouvait etre considere
comme un mouvement de resistance appartenant au Nord Vietnam u .
Des insurges cependant feront difficilement usage de cette possibilite
puisqu'ils desirent affirmer leur independance et ils agiront en sorte

11 Voir D. Schindler, State of War, Belligerency, Armed Conflict, in: A. Cassese
(ed.), The New Humanitarian Law of Armed Conflict, Naples 1979, 3, 5-6; Wilhelm
(note 3) 326-331; Ch. Zorgbibe, La guerre civile, Paris 1975, 36 ss., 71 ss.; Zorgbibe,
Aux origines de la reconnaissance de belligerance, Revue Internationale de la Croix-
Rouge, 1977, 127.

12 Reaffirmation et developpement des lois et coutumes applicables dans les conflits
armis, Rapport presente par le CICR a la XXIe Conference Internationale de la Croix-
Rouge, Istanbul 1969, p. 116; Conference d'experts gouvernementaux sur la reaffirma-
tion et le developpement du droit international humanitaire applicable dans les conflits
armis, Geneve 1971, Documentation prisentee par le CICR, V, p. 19-21.

13 Cependant, cela n'empecherait pas le gouvernement Etabli de juger de tels
prisonniers de guerre pour haute trahison ou pour crimes similaires (art. 85 de la
IIP Convention de Geneve).

14 Meyrowitz (note 2), Annuaire francais 173, Falk (ed.) p. 538.
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d'eviter de se faire considerer comme appartenant a un Etat etranger.
Dans les Conventions de Geneve de 1949, le terme « appartenant» ne
fait pas allusion a un lien de dependance au sens juridique mais plutot
a une relation de facto; l'article 43 du Protocole I de 1977, en revanche,
demande que toutes les forces armees, tous les groupes et toutes les
unites d'une Partie a un conflit soient « places sous un commandement
responsable de la conduite de ses subordonnes devant cette Partie », ce
qui implique une subordination.

4. En 1967, Meyrowitz a presente un argument juridique pour affirmer
le caractere international de la relation entre le gouvernement etabli et
les insurges et entre l'Etat qui intervient aux cdtes du gouvernement
etabli et les insurges. II soutenait qu'en raison de l'aide americaine au
Sud Vietnam le centre des decisions militaires et politiques dans cette
guerre etait passe de Saigon a Washington 15. Selon lui, dans ces cir-
constances, considerer la relation entre Saigon et le Vietcong et celle
entre les Etats-Unis et le Vietcong comme une guerre civile ne corres-
pondait pas a la realite. Neanmoins, Meyrowitz ne poussait pas son
raisonnement a ses extremes, puisqu'il considerait, a juste titre, que le
Vietcong n'etait pas lie par les Conventions de Geneve.

En pratique, la seule solution realisable parait etre la solution 1
ci-dessus.

La quatrieme relation, celle qui existe entre les insurges et un Etat
qui assiste le gouvernement etabli, est e'galement considered comme
ayant un caractere non international". Cela s'explique par le fait que
des insurges n'ont pas de statut en droit international. En principe, les
possibility pour l'application dans ce cas du droit international huma-
nitaire en son entier sont les memes que celles qui ont ete precedemment
mentionnees dans la relation entre le gouvernement etabli et les insurges:

1. Les parties a un conflit arme peuvent conclure les accords prevus a
l'article 3 des Conventions de Geneve ou faire des declarations specifiant
qu'elles appliqueront tout ou partie des autres dispositions des Conven-
tions.

2. Tout comme le gouvernement etabli, l'Etat qui intervient peut
reconnaitre les insurges comme belligerants et, par-la, rendre applicable
a leur egard Fensemble des lois de la guerre dans ses relations avec les
insurges.

15 Meyrowitz (note 2), Annuaire frangais 167, Falk (ed.) p. 531.
16 Pendant la guerre du Vietnam, la relation entre le Vietcong et les Etats-Unis

etait considered comme appartenant a cette categorie.
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3. Les insurges peuvent Stre considered comme un mouvement de
resistance appartenant a l'Etat qui leur vient en aide.

En ce qui concerne les relations entre l'Etat etranger qui assiste le
gouvernement etabli et les insurges, il faut souligner que l'Etat etranger
se conformerait a l'esprit des Conventions et du Protocole I s'il appli-
quait le droit humanitaire en son entier, car un Etat qui intervient sur
le territoire d'un autre Etat exerce la souverainete" sur les citoyens de
cet autre Etat, meme s'il le fait a l'invitation ou avec la permission du
gouvernement etabli. Cette relation, qui n'a pas 6te prise en consideration
aux conferences de 1949 et 1977, devrait par consequent etre consider6e
comme internationale a un degre plus haut que la relation existant entre
le gouvernement 6tabli et les insurges. Comme nous l'avons mentionn6
plus haut, les Etats-Unis et le Vietnam du Sud se d6clarerent prets,
lors de la guerre du Vietnam, a appliquer les Conventions, au moins
en partie, a l'egard du Vietcong aussi.

3. Installation par la force d'un nouveau gouvernement du fait de 1'inter-
vention d'un Etat etranger

Des problemes particuliers surgissent lorsqu'un Etat intervient dans
un autre Etat sans le consentement du gouvernement de ce dernier, en
vue d'y installer un nouveau gouvernement qui, a son tour, donne son
accord a la presence des forces arm6es de l'Etat intervenant. Ce genre
d'intervention est concevable sans qu'il y ait une guerre civile dans
l'Etat ou a lieu l'intervention.

Cependant, un conflit arm6 peut eclater sur le territoire de cet Etat
en raison de l'intervention. Dans cette hypothese, les deux parties qui
s'opposent seraient, d'un cdte, l'Etat intervenant et le gouvernement
qu'il a mis en place et, de l'autre cote, le gouvernement deplace ou un
nouveau gouvernement qui l'aurait remplace, ou encore de simples
mouvements de resistance. Pour prendre un exemple historique, nous
nous refererons a l'invasion allemande de la Norvege en 1940 lors de
laquelle l'Allemagne a mis en place le gouvernement de Quisling. Nous
pourrions imaginer que l'invasion allemande n'etait pas H6e a une guerre
plus gen6rale, mais qu'il s'agissait d'une intervention militaire isolee,
destined a installer dans l'Etat Stranger un gouvernement acceptable
pour l'Etat intervenant.

II convient, lors de ces interventions, de distinguer trois situations
differentes en ce qui concerne l'applicabilite du droit international
humanitaire.
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Supposons tout d'abord que l'ancien gouvernement a 6te destitu6
et que le nouveau gouvernement s'est install^ sans qu'il y ait d'hostilite.
Dans ce cas, les regies de l'occupation par un ennemi restent applicables
tant que les forces armees de l'Etat etranger demeurent sur le territoire
de l'autre Etat (art. 2, para. 2 des Conventions de Geneve). L'article 47
de la IVe Convention de Geneve stipule que des changements dans le
gouvernement ou dans les institutions de l'Etat occupe, introduits en
raison de l'occupation, n'ont pas d'incidence sur les droits des personnes
prote'ge'es. Toutefois, dans une telle situation, l'etat d'occupation armee
ne peut durer inde"finiment. Si le nouveau gouvernement a r6ussi a
s'installer et s'il est aussi largement reconnu par les Etats Strangers, on
peut supposer qu'en vertu du principe d'effectivite et compte tenu de la
reconnaissance expresse ou implicite de la situation par d'autres puis-
sances, les conditions n^cessaires a 1'application des Conventions de
Geneve ne sont plus remplies, meme si les forces armees de l'Etat etranger
occupent toujours le territoire.

Supposons une deuxieme situation dans laquelle le gouvernement
pr6ce"dent n'a pas disparu mais continue de resister, par exemple depuis
le maquis ou depuis un pays etranger ". Ce gouvernement se trouve
engage dans un conflit arme avec l'Etat intervenant car il continue d'assu-
mer son role, bien que l'Etat intervenant ne le reconnaisse evidemment
pas en tant que tel. Aux termes de l'article 13 de la Ie et de la IIe Conven-
tion de Geneve, de l'article 4 de la Ille Convention et de l'article 43 du
Protocole I, les membres des forces armies d'un gouvernement non
reconnu doivent e"tre traites comme des combattants. Entre le gouverne-
ment nouvellement install^ et le precedent, il existe un conflit non inter-
national. Dans Pensemble, on peut dire que la position de l'ancien gou-
vernement est semblable a celle du gouvernement 6tabli dans le cas d'une
guerre civile, tandis que la position du gouvernement nouvellement
install^ correspond a celle des insurges. Evidemment, la situation peut
changer s'il s'avere que l'ancien gouvernement n'a plus aucune possi-
bilite de reprendre le pouvoir et si la plupart des Etats ont reconnu le
nouveau gouvernement installe par l'Etat intervenant. Dans ce cas, le
gouvernement mis en place par cette puissance se trouverait dans la
position du gouvernement etabli, tandis que l'ancien gouvernement se
retrouverait, lui, dans la position d'insurge.

ConsideYons encore une troisieme situation, a mi-chemin entre les
deux situations prdcedentes. Nous supposerons qu'un Etat a reussi,
par surprise, a installer un nouveau gouvernement dans un autre Etat,

17 On a soutenu que cela 6tait le cas au Cambodge depuis 1978.
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sans recourir a un affrontement arme, mais que des mouvements de
resistance vont s'organiser peu a peu et entreprendre la lutte contre
l'Etat intervenant et le gouvernement qu'il a mis en place ". Dans cette
hypothese, les reglementations relatives a 1'occupation par un ennemi
continuent d'etre applicables tant que l'occupant est en contact avec la
population civile de l'Etat occupe. Quant aux mouvements de resistance
et aux elements des forces armees regulieres du pays occupe qui prennent
les armes, leur statut, en droit international, dependra de la question de
savoir s'ils se battent sous le commandement d'un gouvernement ou
d'une autorite qui peuvent etre attribues a l'Etat occupe. Si, pour suivre
l'exemple du general de Gaulle pendant la deuxieme guerre mondiale,
un nouveau gouvernement de l'Etat occupe se formait et prenait les
armes contre la puissance occupante et contre le gouvernement qu'elle
a mis en place, ce nouveau gouvernement, non reconnu par l'adversaire,
aurait le statut d'un gouvernement au sens de l'article 13 des deux
premieres Conventions de Geneve, de l'article 4 de la IIP Convention
de Geneve et de l'article 43 du Protocole I. Le conflit entre le gouverne-
ment mis en place par la puissance occupante et le gouvernement nou-
vellement forme serait un conflit non international. Si, neanmoins, les
mouvements de resistance combattaient sans etre places sous les ordres
d'un commandement politique, ils ne sauraient etre consideres comme
les forces armees de l'Etat occupe puisque aucune autorite ne serait
responsable d'eux. L'Etat qui intervient de meme que le gouvernement
qu'il a mis en place ne seraient tenus d'appliquer a leur egard que les
regies relatives aux conflits non internationaux.

Dietrich Schindler
Professeur d VUniversite de Zurich

Membre du CICR

18 On a avance que cela 6tait le cas en Afghanistan depuis 1979.
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